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Avant-propos européen 

Le présent document (prEN 12845-2:2022) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 191 
« Installations fixes de lutte contre l'incendie », dont le secrétariat est tenu par BSI. 

Ce document est actuellement soumis à l’Enquête CEN. 

Le présent document est destiné à remplacer l’EN 12845:2015+A1:2019. 

Le présent document est intégré à une série de Normes européennes : 

CEN/TS 14816, Installations fixes de lutte contre l'incendie — Systèmes d'extinction à pulvérisation 
d'eau — Conception, installation et maintenance ; 

CEN/TS 17551, Installations fixes de lutte contre l'incendie — Systèmes d'extinction automatiques du type 
sprinkleur — Recommandation pour le contreventement sismique ; 

EN 671 (toutes les parties), Installations fixes de lutte contre l'incendie — Systèmes équipés de tuyaux ; 

EN 12094 (toutes les parties), Installations fixes de lutte contre l'incendie — Éléments constitutifs pour 
installations d'extinction à gaz ; 

EN 12101 (toutes les parties), Systèmes pour le contrôle des fumées et de la chaleur ; 

EN 12259 (toutes les parties), Installations fixes de lutte contre l'incendie — Composants des systèmes 
d'extinction du type sprinkleur et à pulvérisation d'eau ; 

EN 12416 (toutes les parties), Installations fixes de lutte contre l'incendie — Systèmes d'extinction à 
poudre ; 

EN 12845-1, Installations fixes de lutte contre l'incendie — Systèmes d'extinction automatique du type 
sprinkleur — Conception, installation et maintenance ; 

EN 13565 (toutes les parties), Installations fixes de lutte contre l'incendie — Systèmes à émulseurs ; 

EN 14972 (toutes les parties), Installations fixes de lutte contre l'incendie — Systèmes à brouillard d'eau ; 

EN 17451, Installations fixes de lutte contre l'incendie — Systèmes d'extinction automatique de type 
sprinkleur — Conception, assemblage, installation et mise en service des groupes motopompes. 
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Introduction 

La protection par sprinkleurs de suppression précoce à réponse rapide (early suppression fast response, 
ESFR) visée par la présente norme repose sur des sprinkleurs conformes à l'EN 12259-13 fonctionnant 
en mode de suppression, autrement dit capables d'étouffer un incendie de façon significative (en 
diminuer la charge calorifique), généralement dans les zones de stockage classées comme présentant des 
risques. Les systèmes de sprinkleurs ESFR sont généralement utilisés dans les zones de stockage à risques 
élevés, où ils offrent une protection efficace par sprinkleurs sous plafond uniquement (même s'il existe 
également des systèmes ESFR utilisant des têtes de sprinkleur en racks). Le dimensionnement est 
habituellement exprimé en nombre de têtes en service et en pression requise par tête. 

La protection par sprinkleurs en mode contrôle pour applications spécifiques (Control Mode Specific 
Application, CMSA) visée par la présente norme repose sur des sprinkleurs fonctionnant en mode 
contrôle, autrement dit capables de contenir un incendie (en limiter la charge calorifique) dans les zones 
de stockage classées comme présentant des risques. La protection par sprinkleurs CMSA est surtout 
utilisée dans différents scénarios de stockage à risques élevés particulièrement complexes, où aucune 
solution alternative n'est jugée adaptée. Le dimensionnement est habituellement exprimé en nombre de 
têtes en service et en pression requise par tête. 

La protection par sprinkleurs en mode contrôle densité/zone (control mode density area, CMDA) visée 
par l'EN 12845-1 repose généralement sur des sprinkleurs conformes à l'EN 12259-1 fonctionnant en 
mode contrôle, autrement dit permettant de contenir un incendie (en limiter la charge calorifique) dans 
des locaux à usage résidentiel, commercial ou industriel ou dans des locaux de stockage. La protection 
par sprinkleurs CMDA est généralement utilisée avec de bons résultats dans toutes sortes 
d'environnements bâtis. Le dimensionnement est habituellement exprimé en « densité » ou débit 
minimal d'eau (mm/min) à appliquer sur la surface d'exploitation spécifiée ou « zone ». 

Ces trois méthodes sont conçues pour permettre de maîtriser rapidement et efficacement un incendie. Le 
choix de l'option la plus pertinente doit être confié à du personnel compétent. Dans tous les cas, les 
services de sauvetage et de lutte contre l'incendie devront probablement intervenir pour procéder à 
l'extinction définitive de l'incendie. 

Les sprinkleurs ESFR et CMSA sont destinés à lutter contre les incendies dans les zones de stockage. Le 
concept du sprinkleur ESFR est une innovation technique mise au point à partir des sprinkleurs CMSA. 
Les sprinkleurs ESFR et CMSA font face plus difficilement aux caractéristiques de conception 
défavorables et aux non-conformités (par exemple, non-conformités dues à une conception incorrecte ou 
à une modification des pratiques dans les locaux protégés au fil du temps). Nous insistons sur le fait que 
les écarts de conception et d'installation par rapport à la présente norme risquent d'entraîner une 
défaillance complète du système, et sur l'importance de se conformer à toutes les exigences de la présente 
norme, sans exception. 
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1 Domaine d'application 

Le présent document spécifie les exigences relatives à la conception et l'installation des sprinkleurs à 
suppression précoce à réponse rapide (Early Suppression Fast Response, ESFR) et des sprinkleurs à 
mode contrôle pour applications spécifiques (Control Mode Specific Application, CMSA) dans les 
systèmes d'extinction automatique de type sprinkleur (conformément à la présente norme ainsi qu'à 
l'EN 12845-1). 

Le présent document ne traite pas des exigences légales. Dans certains pays, des réglementations 
nationales spécifiques peuvent s'appliquer et prendre le pas sur le présent document. Il est conseillé aux 
utilisateurs du présent document de s'informer auprès des autorités nationales responsables de 
l'applicabilité ou de la non-applicabilité du présent document. 

2 Références normatives 

Les documents suivants sont cités dans le texte de sorte qu'ils constituent, pour tout ou partie de leur 
contenu, des exigences du présent document. Pour les références datées, seule l'édition citée s'applique. 
Pour les références non datées, la dernière édition du document de référence s'applique (y compris les 
éventuels amendements). 

prEN 12845-1:2021, Installations fixes de lutte contre l'incendie — Systèmes d'extinction automatique du 
type sprinkleur — Conception, installation et maintenance 

EN 12259-1, Installations fixes de lutte contre l'incendie — Composants des systèmes d'extinction du type 
sprinkleur et à pulvérisation d'eau — Partie 1 : Sprinkleurs 

EN 12259-13, Installations fixes de lutte contre l'incendie — Composants des systèmes d'extinction du type 
sprinkleur et à pulvérisation d'eau — Partie 13 : Sprinkleurs ESFR 

3 Termes, définitions, symboles et abréviations 

3.1 Termes et définitions 

Pour les besoins du présent document, les termes et définitions de l'EN 12845-1, l'EN 12259-1 et 
l'EN 12259-13 ainsi que les suivants, s'appliquent. 

L'ISO et l'IEC tiennent à jour des bases de données terminologiques destinées à être utilisées en 
normalisation, consultables aux adresses suivantes : 

⎯ IEC Electropedia : disponible à l'adresse https://www.electropedia.org/ 

⎯ ISO Online browsing platform : disponible à l'adresse https://www.iso.org/obp 
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